
  
 

  
 

   
 

 

 
 

 
NÉOLIA ET LES ASSOCIATIONS DE REPRESENTANTS DE LOCATAIRES  

SIGNENT UN PROTOCOLE 
POUR L’ORGANISATION DE L’ELECTION  

 
 
En novembre prochain et pour les 4 années à venir, les locataires du parc Néolia sont appelés à voter pour 
élire leurs représentants qui siègeront au Conseil d’Administration de Néolia. Ces représentants élus 
participeront à toutes les décisions importantes de l’entreprise. Trois sièges sont à pourvoir. 
 
Afin d'assurer le bon déroulement des opérations électorales et obtenir la plus large participation des locataires 
au vote, les parties ont établi et vont signer le présent protocole, présenté au Conseil d'Administration en mai 
2022. 
 
Ce protocole définit les missions de la commission électorale et du bureau électoral, qui assurent 
l’organisation et le bon déroulement de l’élection et de ses résultats. 
 
Il fixe le calendrier électoral et son déroulement dans le respect du cadre légal du Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD). 
6 dates à retenir : 
 Information aux locataires de la tenue des élections au plus tard le 19 septembre 2022. 
 Réception au Siège des candidatures et professions de foi au plus tard le 03 octobre 2022. 
 Diffusion de la liste des candidats auprès de l'ensemble des locataires au plus tard le 28 octobre 2022. 
 Envoi du matériel électoral (cartes de vote et professions de foi) au plus tard le 14 novembre 2022. 
 La période de vote se déroulera de la date de réception du matériel de vote jusqu'au 29 novembre 

2022, date limite pour le retour des cartes T et avant minuit pour le vote Internet. 
 Le dépouillement s’effectuera le 30 novembre 2022. 

 
Néolia utilisera tous les moyens de communication à disposition pour informer ses locataires (affichage, lettre 
courriel, espace locataire, avis d’échéance…) et s’engage à communiquer les résultats immédiatement après le 
vote. 
 
CONTACTS PRESSE :  
Direction du Patrimoine locatif, Valérie Jussreandot-Barbier 03 81 99 16 57 - vbarbier@neolia.fr 
Service Communication - communication@neolia.fr 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Vendredi 1er juillet 2022-11h 

MONTBELIARD 

  

      

. AFOC, Association Force Ouvrière Consommateurs 

. CGL, Confédération Générale du Logement 

. CLCV, Consommation, Logement et Cadre de Vie 

. CNL, Confédération Nationale du Logement 

. CSF, Confédération Syndicale des Familles 

 

À propos de Néolia 
Néolia, filiale du Groupe Action Logement, est née en 1948 dans le Pays de Montbéliard, berceau industriel du Nord Franche-Comté. Un territoire à 
partir duquel elle s’est déployée pour gérer aujourd’hui plus de 27 000 logements en Alsace et en Franche-Comté. Aménagement, construction, 
réhabilitation, gestion locative, accession à la propriété : tel un couteau-suisse, Néolia déploie ses compétences au service des territoires et leurs 
habitants pour offrir une solution habitat à chaque étape de la vie. Animés par le projet d’entreprise @venir 2025, nos 500 collaborateurs répartis 
sur plus de 150 métiers oeuvrent chaque jour en faveur du bien vivre de nos clients. L’humain, l’innovation, la qualité et l’environnement constituent 
les piliers vertueux de nos actions et notre stratégie. Notre chiffre d’affaires est de 174 M€ en 2021. En savoir plus : www.neolia.fr 
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